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Conseil Consultatif Régional pour les eaux Occidentales Septentrionales  

 

COMPTE-RENDU 

 

Groupe de travail 3 (Manche) 

Dublin Castle, 6 juillet 2011 
 

Président : Daniel Lefevre 

Rapporteur: Jim Portus 

 

1. Accueil 

 

• Le président a accueilli les membres, les observateurs et les invités à Dublin pour le groupe 

de travail 3 du CCREOS. 

• Les excuses ont été enregistrées. 

• Adoption de l’ordre du jour : L’ordre du jour a été adopté sous sa forme rédigée.  

• Adoption du procès verbal de la dernière réunion (Bilbao 13 avril 2011): approuvée sans 

commentaire. 

 

 

2. Examen du plan de reconstitution du cabillaud (PRC) pour la zone CIEM VIId (Caroline Gamblin): 

  

Caroline Gamblin a rapporté les discussions relatives au PRC qui ont eu lieu à la réunion du 

groupe de discussion à Dublin le 30/5/2011. Les conclusions des groupes de travail du CIEM/CSTEP à 

Hambourg ont été rapportées. Des documents de position du CCR mer du Nord et du CCREOS 

avaient été soumis au CSTEP et à la Commission de l’UE afin d’être examinés et commentés. Il est 

évident que les réductions de l’effort de pêche et les réductions de TAC ne produisent pas 

nécessairement une réduction de la mortalité par pêche (F). Actuellement dans cette pêcherie, le 

rejet est à un taux de X5 les débarquements. Les mesures d’encouragement d’évitement du 

cabillaud doivent être renouvelées. Les délégués français ont exprimé la préoccupation selon 

laquelle les restrictions visant l’amélioration de l’exploitation et la reconstitution du stock de 

cabillaud en mer du Nord seraient appliquées sans tenir compte des différences biologiques du 

stock en zone CIEM 7d. Il a été rappelé à tous qu’une approche universelle ne convient pas à toutes 

les circonstances.  

 

ACTION relative au cabillaud 7d: Attendre le rapport du CSTEP sur l’examen du plan de 

reconstitution du cabillaud en espérant qu’il corresponde aux attentes eu égard à la zone CIEM 7d.  

  

 

3. Mise à jour sur la sole de Manche occidentale (Jim Portus) 

 

La DG MARE a publié un document officieux sur l’avenir du PGLT de ce stock. Jim Portus a 

présenté une opinion au GT3 pour adoption. Cette opinion peut être consultée sur le site Web du 

CCREOS. L’opinion cite le rapport d’octobre 2010 du CSTEP SGMOS, selon lequel “...la F a plus ou 

moins atteint l’objectif de la gestion à long terme...” et “… recommande... de conserver la cible de 

mortalité par pêche du plan telle quelle est à : 27%...”  
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Après les discussions appropriées et les commentaires des délégués régionaux et nationaux du 

CIEM, du Royaume-Uni et de France, le GT3 a adopté l’opinion sans modification afin qu’elle soit 

soumise au comité exécutif.  

 

ACTION relative à la sole 7e: Soumettre une opinion au Comité Exécutif pour adoption immédiate. 

 

 

4. Propositions de plan de gestion pour les raies de la zone CIEM 7 (Caitlin Uí Aodha) 

 

Caitlin Uí Aodha, représentant l’ISEFPO, a présenté une proposition irlandaise exprimant 

l’importance des raies pour les pêcheurs irlandais. Selon eux, les raies qui sont tuées doivent être 

débarquées entières et non débarrassées de leurs ailes et dans la mesure du possible, celles qui sont 

capturées et mesurent moins de 50 cm TMD doivent être remises à l’eau vivantes. Le rejet de raies 

doit être enregistré dans les livres de bord afin de faciliter la connaissance de ce stock. Les 

fermetures saisonnières et basées sur les zones doivent également servir à faciliter la reconstitution 

du stock. Elle a confirmé que le Marine Institute d’Irlande a participé à la production du plan 

provisoire.  

 

Barrie Deas s’est montré favorable au plan en raison de son approche différenciée différente des 

mesures “couvertures” de la Commission, mais il a précisé qu’il y existe des stocks de sous zones 

bien définis comme autour des îles Anglo-Normandes qui doivent être examinés avec attention et 

recevoir un traitement favorable. Les délégués français ont confirmé leurs préoccupations relatives 

au bien-être des raies et ont encouragé la collecte et l’interprétation de données scientifiques 

rapidement afin de permettre le développement d’un plan acceptable. Le président de séance a 

accueilli le rapport comme un travail en cours sur les raies et suggéré la mise en place d’un groupe 

d’étude/de discussion du CCREOS car les différent stocks et leurs zones concernent plusieurs 

groupes de travail du CCREOS. Alex Rodríguez a confirmé qu’une demie journée serait consacrée au 

groupe de discussion à Madrid en septembre.  

 

ACTION relative aux raies de zone 7: mise en place d’un groupe de discussion à la réunion de 

Madrid en septembre. 

 

 

5.  Informations: 

 

Zones marines de conservation:  

 

Le président a demandé une mise au point à ce sujet depuis le dernier rapport du GT3 à Bilbao.  

 

Jim Portus a fait un rapport oral sur les progrès accomplis par le projet Finding Sanctuary Project 

(FSP) au Royaume-Uni. La dernière désignation par itération du FSP est due dans quelques jours, 

pour être soumise ultérieurement cet été au ministre britannique et désignée en été 2012 suite à 

une consultation plus approfondie.  

 

Vincent Toison (Agence Française pour les Aires Marines Protégées) a fait une présentation power 

point de la stratégie nationale concernant les aires marines protégées (AMP). Cette présentation 

peut être consultée sur le site Web du CCREOS.  

 

Il a été précisé que le ministre français de la pêche n’est pas également le ministre de 

l’environnement marin comme c’est le cas au Royaume-Uni.  
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Trois types d’AMP ont été présentés : 

 

• Les parc naturels marins : (deux projets en Manche) ce sont des AMP de grandes tailles 

présentant un double objectif de protection de l’environnement et de développement 

durable. 

 

• Le réseau Natura 2000 :  en France il s’appuie sur trois types de mesures : engagement 

contractuel volontaire, mise en cohérence des politiques publiques et évolution de la 

réglementation.  

 

• Les réserves de pêche : L’objectif est de préserver la ressource halieutique par limitation de 

la mortalité et par la protection des zones fonctionnelles (frayères et nourriceries). Toutes 

les activités ayant un impact seront concernées. 

 

Il est bien précisé que toute mesure réglementaire devra être adoptée dans le cadre des procédures 

de la politique commune de la pêche. Les mesures prises au-delà des 12 milles nautiques ou dans 

une zone de droits historiques fera l’objet d’une adoption ou validation à l’échelle européenne. 
 

 

 

6. Propositions et actions convenues présentées au comité exécutif du CCREOS: 

 

• Cabillaud 7d: Attendre le rapport du CSTEP sur l’examen du PRC en espérant qu’il 

corresponde aux attentes eu égard à la zone CIEM 7d. 

 

• Sole 7e: Soumettre une opinion au comité exécutif pour adoption immédiate. 

 

• Raies 7: Un groupe de discussion sera mis en place en septembre lors des réunions à 

Madrid. 

 

 

 

Clôture de la réunion à 16h00 
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ANNEXE I. LISTE DES PARTICIPANTS 

 

 

MEMBRES 

 

Prénom  Nom  Organisation 

Daniel Lefèvre CNPMEM Basse Normandie 

Jim Portus South West Fish Producers Organisation Ltd 

Bertie Armstrong Scottish Fishermen’s Federation 

Richard Brouzes OPBN 

Jacques Bigot CTFC 

Arianna Broggiato EBCD 

John Crudden European Anglers Association 

Bruno Dachicourt France Pêche Durable et Responsible 

Barrie Deas 

National Federation of Fishermen's 

Organisations 

Paul Francoise FFSPM 

Caroline Gamblin CNPMEM 

André Gueguen OPOB 

John Keating Irish Fishermen’s Organisation 

Jacques Pichon FROM Bretagne 

Delphine Roncin CRPMEM Nord/Pas de Calais/Picardie 

Paul Trebilcock Cornish Fish Producers Organisation 

 

OBSERVATEURS 

 

Prénom  Nom  Organisation 

Maurice Clarke Marine Institute 

Alan Coghill Scottish Fishermen’s Federation 

John Daly Irish Seal Sanctuary 
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OBSERVATEURS (suite) 

 

Prénom  Nom  Organisation 

Alvaro Fernández MAMRM 

José Manuel 

Fernández 

Beltrán OPP-07-LUGO 

Grant Fulton CFCA 

Hugo González ANASOL-ARVI 

Sam Lambourn Président du CCREOS 

Eamon Mangan Ministère Agriculture et Pêche de France 

Eduardo Míguez EAFPA 

Sean O´Donoghue Kyllibegs Fishermen’s Organisation 

Eibhlín O´Sullivan Irish South & West FPO 

Pieter-Jan Schon ICES - AFBINI 

Vincent Toison Agence des Aires Marines Protégées 

Caitlín Uí Aodha Irish South and East FPO 

Héctor Villa González Ministerio Medio Ambiente, Rural y Marino 

 

SECRETARIAT DU CCREOS 

 

Prénom  Nom  Organisation 

Conor Nolan Secrétaire exécutif 

Alexandre Rodríguez 

Adjoint administratif – Politique et 

information 

Joanna McGrath 

Adjoint administratif – Administration et 

Finances 

 

 


